
 

Séance publique ordinaire de la MRC du Haut-Saint-François 

Le mercredi 18 février 2026 

Ordre du jour proposé 

  

  But Responsable 

1  Ouverture de la séance   

2  Adoption de l'ordre du jour   

3  Période de questions   

4  Invitée Ketsana Vongsawath   

5  Adoption des procès-verbaux du 21 janvier et du 2 février 2026 Décision  

6  Aménagement, urbanisme, cours d'eau et patrimoine   

6.1  Programme des ententes en patrimoine/Conditions d'octroi et règlement de mise en 

oeuvre 
Décision  

6.2  East Angus - Conformité au schéma d'aménagement et de développement de la 

résolution 2026-040 ainsi que les règlements 881, 882 et 877 
Décision  

6.3  Ascot Corner - Conformité au schéma d'aménagement et de développement du 

règlement 723 
Décision  

7  Administration et finances   

7.1  Adoption des comptes Décision  

7.2  Utilisation et affectation de surplus Décision  

7.3  Rapport mensuel du préfet Information  

7.4  Nomination de personnes aux différents comités - Résolution Décision  

7.5  Ressources humaines - Abolition d'un poste Décision  

8  Environnement   



  But Responsable 

8.1  Procès-verbal - Récup Estrie Information  

8.2  Procès-verbal - Valoris et tonnage Information  

8.3  Règlement 27- Dépense et emprunt - Valoris Information  

8.4  Avis de motion - Modification du règlement 550-23 - Gestion des fosses septiques Décision  

9  Évaluation   

9.1  Octroi du contrat pour services professionnels en évaluation foncière à FQM 

Services et FQM 
Décision  

10  Sécurité publique et civile   

11  Loisirs   

12  Transport collectif et adapté   

13  Logement social - Office régional d'habitation (ORH)   

13.1  Approbation des états financiers audités 2022 de l'Office régional d'habitation Décision  

14  Projets spéciaux   

15  Développement local et régional   

15.1  MADA - Non-prolongation de la convention d'aide financière Décision  

16  Correspondance Décision  

17  Résolution d'appui   

18  Questions diverses   

19  Période de questions   

20  Levée de la séance Décision  

 


